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Bases légales

Loi sur la protection de l'environnement (RS 814.01 – LPE)

o Art. 30 Principes
2 Les déchets doivent être valorisés dans la mesure du possible

Ordonnance sur la limitation et l'élimination des déchets (RS 814.600 – OLED)

o Art. 20 Déchets minéraux provenant de la démolition d'ouvrages construits
3 Le béton de démolition doit autant que possible être valorisé intégralement comme matière première pour la fabrication de 

matériaux de construction ou comme matériau de construction dans les décharges



Bases légales

Loi sur les constructions et installations diverses (LCI – L 5 05 – modif. 2022)

o Art. 117 Principes
1 Toute construction ou rénovation importante doit être conçue et réalisée à base de matériaux propres à minimiser son 

empreinte carbone.

2 En premier lieu, il y a lieu de privilégier, dans la mesure du possible, le réemploi des matériaux de construction existant.

3 A défaut, il faut privilégier les matériaux de construction recyclés ou a faible empreinte carbone.



Bases légales

Plan cantonal de gestion des déchets (PGD, 23 juin 2021)

o LGD art. 7
2 Le plan et ses mises à jour régulières sont adoptés par le Conseil d'Etat et communiqués à l'autorité fédérale compétente. 

Ils ont force obligatoire pour les autorités.

o Objectifs du PGD pour les déchets de chantier

1. Recycler, sous forme liée, 100% des bétons issus des déconstructions et travaux genevois

2. Recycler, sous forme liée, 50% des granulats bitumineux produits à Genève

3. Utiliser de manière systématique, quand ceci est techniquement possible, des matériaux issus du recyclage dans les 

constructions publiques (Etat, communes et IDP)



Bases légales

Plan cantonal de gestion des déchets (PGD, 23 juin 2021)

o Matériaux de construction

Obligation, pour les institutions publiques, d'élaborer un document qui constitue une analyse détaillée: 

1. Des possibilités d'incorporation de matériaux issus du recyclage dans les ouvrages projetés

2. Des optimisations / limitation des volumes terrassés

 A remettre lors de la demande d'autorisation de construire



Présentation du Plan d'Actions ECOMATGE

Mise en contexte

o Chiffres clés

❑ Déchets de chantier = + 4.5 millions de tonnes / 5 millions de tonnes déchets ordinaire

❑ ME-NP = 75% des déchets de chantier

o Double problématique du secteur genevois de la construction

❑ Sites de stockage saturés

❑ Epuisement des ressources naturelles

o Naissance du programme ECOMATGE en 2002

❑ Etudes-tests sur les applications des matériaux recyclés

❑ Faisabilité et opportunités des applications

❑ Partager les résultats des études-tests et sensibiliser les professionnels



Présentation du Plan d'Actions ECOMATGE

Objectifs du programme

o Objectifs globaux → Réponse à la double problématique

❑ Augmenter la réutilisation des déchets minéraux de chantier 

❑ Economiser la ressource

❑ Réduire les transports par camion 

❑ Accompagner le changement de comportement

o Objectifs spécifiques

❑ Matériaux de déconstruction: 

✓ Produire des matériaux de déconstruction de qualité 

✓ Réutiliser les matériaux minéraux issus de la déconstruction

❑ Matériaux d'excavation

✓ Anticiper la réutilisation des ME-NP au stade d'avant-projet / PLQ

✓ Réutiliser les ME non pollués et faiblement pollués in situ

❑ Enrobés bitumineux

✓ Augmenter la teneur en agrégat d'enrobé

✓ Diversifier les filières d'élimination



Présentation du Plan d'Actions ECOMATGE

Acteurs et gouvernance du programme



Présentation du Plan d'Actions ECOMATGE

Méthodologie de la démarche participative : Recueil des inputs du Réseau des Acteurs  
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Méthodologie de la démarche participative: Recueil des inputs du Réseau des Acteurs  



Présentation du Plan d'Actions ECOMATGE

4 ACTIONS MATERIAUX DE DECONSTRUCTION



Présentation du Plan d'Actions ECOMATGE

4 ACTIONS MATERIAUX D'EXCAVATION



Présentation du Plan d'Actions ECOMATGE

5 ACTIONS ENROBES BITUMINEUX



Présentation du Plan d'Actions ECOMATGE

5 ACTIONS D'ENJEUX TRANSVERSAUX



Présentation du Plan d'Actions ECOMATGE

4 ACTIONS D'ACCOMPAGNEMENT AU CHANGEMENT DECOMPORTEMENT



Présentation du Plan d'Actions ECOMATGE

Dynamique territoriale

pour la mise en œuvre du 

Plan d'Actions ECOMATGE



Calendrier de mise en œuvre des actions
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Avancées du programme

https://www.ge.ch/document/dechets-plans-elimination-dechets-chantier

https://www.ge.ch/document/dechets-plans-elimination-dechets-chantier
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Avancées du programme: OCGC



Avancées du programme: OCBA



Avancées du programme: OCBA



Avancées du programme Formation

Titre et descriptif de la formation: 16 Septembre au 14 Octobre 2022 (les vendredis)

Valorisation des matériaux minéraux de chantier dans la construction

Module 1: Constat de la situation actuelle à Genève et cadre législatif

Module 2: Aspects techniques sur les Matériaux de déconstruction, les Matériaux d'excavation et les Enrobés bitumineux

Module 3:  Visites de terrains 

Module 4: Prise de risque, honoraires et planification de projet 

Module 5: Coûts, soumissions et descriptifs 



Avancées du programme

Porteurs de projet

HEPIA FFPCFAI

Formation

OCEVFAI Formation



Avancées du programme Formation

Public cible

• Maîtres d'Ouvrage publics et privés

• Bureaux d'ingénieurs civils 

• Bureaux d'ingénieurs en environnement

• Bureaux d'architectes et d'architectes paysagistes

• Entreprises de construction et paysagistes

• Recycleurs

• Exploitants de gravières

• Producteurs de béton et d'enrobé

• Associations professionnelles 



Calendrier de mise en œuvre des actions



MERCI POUR VOTRE ATTENTION


